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Bonne lecture, 
& bel automne à vous ! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont 
leur place dans Le Réveil. Quelle 
fierté de vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu!  

Envoyez vos idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  
Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages. 
Bel automne à vous ! 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Amiáeás de Panet  -   Livraison épicerie 

Le Club Âge d’Or Panet / Fadoq 

 
Danse, le 5 octobre de 13h30 à 16h30  
(premier dimanche du mois) - salle communautaire 
Musique avec le duo Charles et Diane.  
 
Cartes de l’Âge d’or, tous les jeudis à 19h - au bureau municipal.  
 
La Popote 

Jeudi 9 octobre à parƟr de 11h30  -  Prix du repas : 7 $  
(deuxième jeudi du mois) - salle communautaire  
AƩenƟon! Pour les repas à emporter, il faut réserver avant 11h (418-249-4472). 

 

 

 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h (derrière l’église) 

En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 

 
Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacrisƟe) 

 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE  
vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h,  
au 199-B rue Bilodeau (Château d’eau). 

 

Occasion à ne pas manquer! La Popote  
du 9 octobre sera suivie à 13h30 d’une  
conférence gratuite de l’AQDR, sur 
« Bougeons contre l’âgisme ». 

Pour vous informer sur l’AQDR:  
Téléphone 418-291-4642,  

Facebook Aqdr Montmagny-L’Islet et 
Courriel info@aqdrmontmagny.org 
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Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet… 

10 163 $ REMIS À LA FABRIQUE 
POUR L’ENTRETIEN DE L’ÉGLISE  

En effet deux acƟvités esƟvales auront permis de récolter ceƩe somme. 

Comme par les années passées, la municipalité et le comité des loisirs ont confié à des bénévoles la  
préparaƟon et le service de nourritures en commanditant les aliments lors de la journée de la famille qui a 
eu lieu le 23 août dernier. Un profit net de 1 809 $ a été réalisé. 

Le 13 septembre, un souper méchoui et une soirée dansante sur le thème western a eu lieu au Centre 
Communautaire de Saint-Fabien. CeƩe acƟvité se termine avec un profit de 8 354 $. 

Ces succès n’auraient pas été possibles sans le souƟen indéniable de la Municipalité, des Amis de 
Panet, du groupe musical Tandem et du bar laiƟer Panet. J’aimerais remercier tous et toutes les 

bénévoles qui ont mis l’épaule à la roue encore ceƩe année pour la réalisaƟon de ces acƟvités en 
plus de fournir de la nourriture et des objets de décoraƟons gratuitement. Même les pourboires 

ont été remis dans la cagnoƩe. Sans vous ces réussites auraient été impensables, Mais le plus 
grand merci va à chacun et chacune de vous qui avez parƟcipé à ces acƟvités. 

Deux acƟvités esƟvales... 

Merci, merci, merci, merci 
Cordialement, Claire Mercier 
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Soirée Western du 13 septembre 
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Nouvelles de la Fabrique 

 

Nos réalisaƟons… 
Beaucoup de choses ont été réalisées depuis ces 6 dernières années… Les thermopompes ont été remplacées pour des 
modèles plus performants. Les installaƟons électriques ont été mises au goût du jour (remplacement des boîtes 
électriques). Pour protéger l’environnement et réduire les coûts de chauffage, nous avons liquidé l’huile à chauffage 
restante pour privilégier le chauffage à l’eau chaude et à l’électricité. On ne peut passer sous silence, les réparaƟons 
réalisées sur la façade de l’église, il y a maintenant trois ans, et tout ce que M. Lamontagne et M. Chabot sont à effectuer 
présentement. La toiture du charnier au cimeƟère a été remplacée le 12 septembre dernier.  

Les billets de Ɵrage de notre dernier Loto-Fabrique 2025 sont déjà en vente.  Si on ne vous les 
a pas encore offerts et que vous voulez tenter votre chance de gagner 300$, appelez-nous.  Il 
nous fera plaisir de répondre à votre demande! 

Notre avenir… 

Les prochains mois sont très importants pour l’avenir de notre paroisse, en tant qu’enƟté centrale. Les élecƟons des 
nouveaux marguillers approchent à grands pas. Le besoin de candidatures pour prendre la suite est ESSENTIEL à la  
survie de la Fabrique de Saint-Fabien-de-Panet.  

Encore ceƩe année, des membres du comité termineront leur mandat et devront être remplacés pour représenter la 
communauté paroissiale. La loi des Fabriques sƟpule qu’un président d’assemblée doit céder sa place après deux  
mandats… Je suis donc de ceux qui quiƩent et qui doivent céder la place à d’autres bénévoles soucieux de la conƟnuité 
de la mission et de la préservaƟon du patrimoine.  

Je fais donc appel à vous pour lever la main du bénévolat, si la cause vous intéresse. Il n’est évidemment pas  
obligatoire d’être croyant ou praƟquant, mais d’abord de vouloir soutenir une équipe de bénévoles extraordinaires qui 
travaillent fort pour garder les bilans financiers en santé, le plus longtemps possible… 

Nous avons besoin de volontaires pour poursuivre la conƟnuité de la paroisse de Saint-Fabien. Une rencontre de la 
communauté paroissiale aura lieu en novembre ou en décembre pour procéder à la formaƟon du prochain comité de 
marguillers, nous vous confirmerons la date dans le prochain journal. 

Un grand MERCI pour votre souƟen! 

Raymonde Auger 
Pour le Conseil des marguillers de la Fabrique 

Nos mercis les plus sincères… 
Votre souƟen nous a été très précieux au cours de ces années et nous a permis de maintenir l’équilibre budgétaire.  De 
nombreuses acƟvités ont été organisées pour faire des levées de fonds et aussi pour permeƩre de belles rencontres dans 
la communauté. 
Nous tenons à remercier la belle équipe du méchoui du 13 septembre dernier qui a fait un travail monstre pour préparer 
l’événement au plus grand plaisir des parƟcipants. MERCI à Claire Mercier et toute l’équipe pour ceƩe belle réalisaƟon. 
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Sondage sur la reconversion des bâtiments de l’église 

L’automne est entamé et nous vous revenons 
avec les résultats des discussions et sondages 
organisés par le comité citoyen sur l’avenir des 
bâƟments de l’église, incluant la sacrisƟe, et 

surtout, sur les besoins de la populaƟon de Saint-Fabien-de-Panet. 
En voici un aperçu, élaboré par Mélanie Pouliot de la MRC. (Lire de gauche à droite, merci!) 
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Monsieur Claude Doyon nous invite à visiter les églises de 
La Durantaye et de St-Vallier, qui ont déjà réalisé des 
transformaƟons de leur bâƟment.  

La date de ceƩe visite sera fixée en foncƟon de vos intérêts et disponibilités. Vous souhaitez  parƟciper 
à ceƩe acƟvité en découvrant deux belles réussites de reconversion? N’oubliez pas d’appeler Claude au 
418-291-0911 ou de lui écrire à claudedoyon.cd@gmail.com pour réserver votre place dans l’autobus.   

 

Une réunion d’informaƟon pour la populaƟon suivra ultérieurement. 
Restez à l’affût, la date vous sera confirmée. 

RéunionÊd’information 

QuellesÊsontÊlesÊprochainesÊétapes? 



 12 - Octobre 2025 - Le Réveil 

 

Pour les jeunes lecteurs 
Comme chaque trimestre, un nouvel arrivage de livres du RÉSEAU BIBLIO est aƩendu 
à la Fabiothèque. Dès le 1er octobre, venez les emprunter le mercredi entre 18h et 
20h, au 199-B rue Bilodeau. Les bénévoles vont accueilleront avec grand plaisir . 

NOUVEAUTÉS - NOUVEAUTÉS - NOUVEAUTÉS - 41 livres de l’année 2025 sont proposés. En voici un aperçu :  

Astuce : 
Pour une descripƟon de 

chaque livre, rendez-vous sur 
le site web Les Libraires 

hƩps://www.leslibraires.ca/ 
  
  

 

   

Écureuil et Oiseau 
Laura Baker 

Presqu’écureuil 
Bambi Edlund 

Betsy Laruche protège les 
papillons – Catherine Jacob 

    
J’ai un cadeau pour toi 

Miriam Bos 
Trois peƟtes secondes 

Soon-Jae Shin 
Les tentacules d’Hercule 

Aurélie Resch 
La trouvaille 

Maud Faverjon 

Catégorie albums jeunes (7) 

Catégorie romans jeunes (4) 

    
Archibald Finch. 2, La ma-

lédicƟon du Phénix 
Michel Guyon 

Le manoir de spectres  
et de fleurs 
Erin A. Craig 

Prise Deux :  
Le dilemme de Zoé 
Pierre-Luc Bélanger 

Les histoires de Mini-Jean: 
Mauvais rêve 

Alexandra Larochelle 
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Garfield. 79, Pirate des Charaïbes 
Jim Davis 

Les géants. 10, Enzo 
Lylian Lylian 

Frigiel et Fluffy. 18, Les deux 
royaumes – Frigiel 

   
Les légendaires, origines. 6,  

Soif de jusƟce— Sobrai 
Les omniscients. 6, Le chemin des 

dieux  - Vincent Dugomier 
Elvira & OƩo. 2, Le grand départ 

MarƟn Baltscheit 

Catégorie documentaires jeunes (4) 

Catégorie bandes dessinées jeunes (6) 

    
La K-pop 

Ophélie Surcouf 
Dans les airs  

Cameron Menzies 
Axolotls 

Jaclyn Jaycox 
Au cœur des volcans 

Cath Ard 

VOIR LA SUITE EN PAGE 17 - Catégories adultes documentaires (7) et romans (13) 
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 Affaires municipales - Séance ordinaire du 7 juillet 2025 (p. 1/5) 

Séance ordinaire - 7 juillet 2025 

AdopƟon du règlement 378-2025 
sur la prévenƟon des incendies 
abrogeant le règlement 293-2006 
Le règlement iniƟal en vigueur con-
cernant le service incendie de la Mu-
nicipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
comprenait à la fois les disposiƟons 
relaƟves à la consƟtuƟon du service 
incendie et celles portant sur la pré-
venƟon des incendies. 

Une révision complète de la parƟe 
prévenƟon du règlement a été réali-
sée par le Service de sécurité incen-
die de la Ville de Montmagny, dans 
le but d’actualiser les disposiƟons et 
de les adapter aux réalités opéra-
Ɵonnelles et aux exigences légales 
en vigueur. 

Il a été jugé opportun, à la suite de 
ceƩe révision, de scinder les deux 
volets, soit consƟtuƟon et préven-
Ɵon, en deux règlements disƟncts 
afin de mieux encadrer chacun des 
aspects de manière claire et auto-
nome.  

AdopƟon du règlement 379-2025 
sur la régie interne des séances du 
conseil municipal abrogeant le rè‐
glement 368-2024 régissant le dé‐
roulement des séances 
L’arƟcle 491 du Code municipal du 
Québec permet au conseil municipal 
d’adopter des règlements concer-
nant la conduite durant les débats 
du conseil, ainsi que pour le main-
Ɵen du bon ordre et de la bien-
séance pendant les séances. 

Le règlement 368-2024, actuelle-
ment en vigueur, devait être mis à 
jour afin d’apporter des précisions, 
de corriger certaines désignaƟons 
en maƟère légale. 

Des ajouts ont été apportés au rè-
glement afin de tenir compte de cer-
taines situaƟons pouvant évoluer ou 
changer dans le temps. 

 

AdopƟon de la PoliƟque sur les frais 
de remboursement des élus munici‐
paux 
La Municipalité souhaite établir un 
cadre clair, équitable et conforme 
aux lois applicables concernant le 
remboursement des dépenses enga-
gées par les élus municipaux dans 
l’exercice de leurs foncƟons. 

La mise en place d’une poliƟque sur 
les frais de remboursement vise éga-
lement à assurer le respect des prin-
cipes énoncés dans le Code de déon-
tologie des élus municipaux, notam-
ment en maƟère de prudence, 
d’intégrité et de saine gesƟon des 
fonds publics. 

AdopƟon du règlement 380-2025 
sur les permis et cerƟficats abro‐
geant le règlement 375-2025  
Le projet de règlement prévoit 
l’ajout d’une clause de déclaraƟon 
obligatoire de tous travaux, afin de 
renforcer le suivi des intervenƟons 
effectuées sur les propriétés du terri-
toire et d’assurer une applicaƟon 
uniforme de la réglementaƟon du 
présent règlement. 

CeƩe clause vise à permeƩre à la 
Municipalité de mieux encadrer les 
travaux réalisés sans permis, d’inter-
venir en amont lorsque requis et de 
favoriser une meilleure transparence 
de la part des citoyens. 

Adhésion à la TRESCA—Mise à jour 
de la Société de développement 
(OBNL) 
La TRESCA (Table régionale d’écono-
mie sociale de la Chaudière- Appa-
laches) offre un accompagnement 
spécialisé pour la mise à jour des 
structures de gouvernance, incluant 
la révision de la composiƟon du con-
seil d’administraƟon et des règle-
ments généraux. 

La Municipalité désire entreprendre 
ceƩe démarche pour réviser la mis-
sion et la vocaƟon de la Société de 
développement. 

L’adhésion annuelle à la TRESCA est 
de 500 $ par année et le tarif horaire 
pour l’accompagnement est de 50 $ 
l’heure. 

Il y aura adhésion à la TRESCA au coût 
de 500 $ par année et mandat pour 
un accompagnement au tarif de 50 $/
heure, pour un souƟen iniƟal esƟmé 
à une dizaine d’heures. 

La greffière-trésorière et la mairesse 
sont autorisées à signer tout docu-
ment à ceƩe fin. 

Dépôt du rapport budgétaire compa‐
raƟf 2024-2025  
La greffière-trésorière a transmis à 
tous les membres du Conseil le rap-
port budgétaire comparaƟf des reve-
nus et des dépenses pour la période 
se terminant le 30 juin 2025. 

Offre de cession de l’église par la 
Fabrique de la paroisse de Saint-
Fabien-de-Panet à la Municipalité 
La Fabrique de la paroisse de Saint-
Fabien-de-Panet a manifesté son in-
tenƟon de céder l’église de Saint-
Fabien-de-Panet. 

La Municipalité a procédé à une ana-
lyse des implicaƟons financières et 
opéraƟonnelles liées à l’acquisiƟon 
de cet immeuble et ne dispose pas 
des ressources nécessaires pour assu-
rer l’entreƟen de l’église. 

Si un projet structurant devait émer-
ger, la Municipalité pourrait agir en 
tant que partenaire si elle le sou-
haite, afin de soutenir le développe-
ment de la communauté. 

Le conseil procède au vote. 

POUR : Mme Stéphanie Roy et MM 
Gonthier, Doyon et Mailhot. 
CONTRE : Mme Alice Lenoir 

Il est résolu À LA MAJORITÉ DES CON-
SEILLERS PRÉSENTS : 
Que la Municipalité de Saint-Fabien-
de-Panet décline l’offre de cession de 
l’église formulée par la Fabrique de la 
paroisse de Saint-Fabien-de-Panet. 

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

que celle-ci soit réaffectée au surplus 
accumulé non affecté, une fois les 
sommes versées par la TECQ 2024-
2028. 

Congrès de la FédéraƟon Québé‐
coises des Municipalités 
AutorisaƟon donnée à Madame la 
mairesse, Gladys Mercier, de parƟci-
per au Congrès de la FédéraƟon Qué-
bécoise des Municipalités qui se Ɵen-
dra du 25 au 27 septembre 2025 au 
Centre des congrès de Québec. 

Les frais d’inscripƟon, d’hébergement 
et de kilométrage seront assumés par 
la municipalité, sur présentaƟon des 
pièces jusƟficaƟves. 

LibéraƟon de la retenue—Travaux 
pavage rang Ste-Marie 

Des travaux de pavage ont été réali-
sés en 2024 sur le rang Sainte- Marie. 
L’ingénieur responsable du projet a 
confirmé, dans une déclaraƟon offi-
cielle, que les travaux prévus aux do-
cuments contractuels ont été exécu-
tés et que la  construcƟon  est  prête  
pour  l’usage  auquel  elle  est  desƟ-
née. 
AutorisaƟon à la libéraƟon du mon-
tant de la retenue de 11 337,56$, 
étant donné que l'exécuƟon des tra-
vaux de pavage sur le Rang Sainte-
Marie réalisés en 2024 est conforme. 

InformaƟon  

La mairesse informe que la Municipa-
lité de Saint-Fabien-de-Panet appuie 
les projets de  parcs  éoliens  de  
Saint-Paul-de-Montminy  et  de  la  
Forêt  Domaniale. Un mémoire a été 
déposé au BAPE pour exprimer notre 
souƟen à ces projets qui contribuent 
à la transiƟon énergéƟque et au dé-
veloppement de notre région. 

La mairesse informe sur les raisons 
qui ont conduit à la décision de modi-
fier les services éducaƟfs à l’école 
intégrée Chanoine-Ferland/de Saint-
Just. 

 

mis en place le Programme de ges-
Ɵon des acƟfs (bâƟments), desƟné à 
soutenir les municipalités pour la 
planificaƟon du mainƟen de leurs 
infrastructures et la Municipalité 
souhaite bénéficier de ce pro-
gramme pour une saine gesƟon des 
infrastructures. 

La FédéraƟon québécoise des muni-
cipalités (FQM) offre des services 
professionnels pour accompagner les 
municipalités dans la mise en œuvre 
du Plan de gesƟon des acƟfs (PGA), 
notamment en fournissant du per-
sonnel technique qualifié. 

CeƩe démarche s’inscrit dans le 
cadre de la TECQ 2024-2028. 

La directrice générale et la mairesse 
sont autorisées à signer toute en-
tente nécessaire avec la FQM afin de 
concréƟser ce mandat. 

Offre de services—PGA-BâƟment—
Bibliothèque municipale et bâƟ‐
ment sis au 187 rue BouƟn 
La FédéraƟon québécoise des muni-
cipalités (FQM) a soumis une offre 
des services professionnels pour 
l'analyse des bâƟments, soit la bi-
bliothèque municipale et le bâƟment 
sis au 187, rue BouƟn ci-après appelé 
''Ancienne boulangerie''. 
La Municipalité désire aller de l'avant 
avec l'offre de services pour l'analyse 
du bâƟment de la bibliothèque mu-
nicipale au coût de 12 250 $ avant 
taxes. Une réflexion est nécessaire 
avant d'effectuer l'analyse pour le 
bâƟment sis au 187, rue BouƟn esƟ-
mée à 11 750 $ avant taxes. 

Il est résolu d’octroyer le mandat à la 
FédéraƟon québécoise des munici-
palités (FQM) pour l'analyse du bâƟ-
ment de la bibliothèque municipale 
et de poursuivre la réflexion relaƟve-
ment à l'analyse du bâƟment sis au 
187, rue BouƟn. 

Il y a résoluƟon d’affectaƟon du sur-
plus non-affecté pour défrayer ceƩe 
dépense de 12 250$ avant taxes et 

Et qu’advenant l’émergence d’un 
projet structurant en lien avec 
l’église, la Municipalité se réserve la 
possibilité d’y contribuer à Ɵtre de 
partenaire, selon les ressources dis-
ponibles et dans l’intérêt de la com-
munauté. 

ModificaƟon de la résoluƟon 24-11-
259—Calendrier des séances ordi‐
naires du conseil pour l’année 2025 
Le calendrier des séances ordinaires 
du conseil municipal pour l’année 
2025 a été adopté lors de la séance 
du conseil du 4 novembre 2024. 

L’arƟcle 314.2 de la Loi sur les élec-
Ɵons et les référendums dans les 
municipalités (LERM) prévoit qu’au 
cours de la période qui commence à 
16 h 30 le 30e jour précédant celui 
fixé pour le scruƟn d’une élecƟon 
générale, soit à parƟr du 3 octobre 
2025, à 16 h 30, le conseil d’une mu-
nicipalité locale ne peut siéger en 
séance ordinaire ou extraordinaire, 
sauf s’il survient un cas de force ma-
jeure nécessitant son intervenƟon. 

Des séances du conseil étaient pré-
vues le 6 octobre et le 3 novembre 
2025 et il y a donc lieu de modifier la 
date de ces séances. 

Les modificaƟons proposées respec-
tent les disposiƟons légales en vi-
gueur en évitant toute séance ordi-
naire ou extraordinaire durant la 
période de restricƟon électorale 
menƟonnée. 

Le calendrier des séances ordinaires 
du Conseil municipal sera modifié 
comme suit: 

La séance du 6 octobre 2025 est de-
vancée au 1er octobre 2025 à 
19h30; 

La séance du 3 novembre est repor-
tée au 10 novembre 2025à 19h30. 

Mandat FQM—Personnel tech‐
nique—Plan de gesƟons des acƟfs 

Le ministère des Affaires munici-
pales et de l’HabitaƟon (MAMH) a 
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DON DU CISSS 
DIRECTION Sécurité civile et services préhospitaliers d’urgence  
nous avons reçu deux (2) distribuƟons de défibrillateurs externes automaƟsés (DEA),  pour votre secteur. 
Nous avons ciblé les endroits suivants que nous jugeons appropriés afin de répondre davantage à la popula-
Ɵon : Le bureau municipal de Saint-Just-de-Bretenières; La Caisse Desjardins de Saint-Fabien. 

Paiement du 1er octobre ! 



Le Réveil - Octobre 2025 - 17   

 

Se déposant à mes pieds 
tel un tapis de feuillage; 
sous la rosée automnale. 
Me laissant seul convive à sa tablée; 
pour n'être que beau rêveur  
à sa belle étoile. 
Sous le craquement des feuilles,  
chantant, mes maux deviennent frileux 
à l'idée d'un senƟer à suivre. 
Pour emprunter un belvédère rempli  
de rêve. 
 

Poème de Michel Daigle 
Photo de Gisèle Thibodeau 

Le chant des feuilles d’automne... 

Nouveautés à la Fabiothèque 
SUITE DE LA PAGE 13 - Voici les nouveaux Ɵtres du RÉSEAU BIBLIO, publiés en 2025 
pour la secƟon adultes 
 
Catégories adultes documentaires (7) et romans (13) 

(D) Payez moins pour votre télé, vos films et votre musique 
Alain Mckenna 

(R) Le manoir oublié. 3, Un nouvel espoir 
Anne Jacobs 

(D) Transports physiques : essai 
ÉƟenne Klein 

(R) Les maîtres du temps 
Stéphanie Janicot 

(D) Poumons : Du premier au dernier souffle 
Alain Vadeboncoeur 

(R) Shell Shock : meurtres au Central Gutenberg 
Michaëla WaƩeaux 

(D) 30 jours pour trier, ranger, respirer : un mini-challenge 
Lina Medjebeur Hanna 

(R) Dans l'ombre du Mont Royal. 1, Le secret de  
Wilfrid Laurier – Sylvain-Claude Filion 

(D) Titans. 4, Irenis 
Zivorad Radivojevic 

(R) L’inventaire des rêves 
Chimamanda Ngozi Adichie 

(D) Y a-t-il des leçons de l'histoire ? 
Edgar Morin 

(R - Ado) Nos incendies 
Sandrine Caillis 

(D) Mémoires 
Patrick Stewart 

(R-Ado) Nos desƟns infinis 
Laura Steven 

(R) Récits vraiment invraisemblables (t.2) 
Éric Lacroix 

(R) Aporia. 2, L'espace noir entre les étoiles 
Bruno Massé 

(R) Élise et Irène 
Claude Morin 

(R-Ado) Le magasin qui n'ouvre que les jours de pluie 
You Yeong-Gwang 

(R) Sans soleil. 2, Le roi des ombres 
Jean-Christophe Grangé 

(R) La souffleuse du temps 
CrisƟna Caboni 
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Aide addiƟonnelle au Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribu‐
Ɵon du Québec (TECQ 2024-2028) 
La ministre des Affaires municipales a 
annoncé une aide addiƟonnelle de  
96 945 $ au Programme de la taxe sur 
l'essence et de la contribuƟon du Qué-
bec (TECQ 2024- 2028), afin de finan-
cer des travaux sur ses infrastructures 
à vocaƟon municipale, culturelle, 
communautaire, sporƟve, de loisir et 
tourisƟque. 

Dépôt du rapport d'acƟvités 2024 de 
l'Alliance de l'Est (projet éolien) 

Dépôt du rapport 2024-2025 du 
Centre d'aide aux entreprises (CAE)  

Demande de contribuƟon financière 
| Surveillance du midi à l'école Cha‐
noine-Ferland (2025-2026) - Reporté 
au prochain conseil. 

Demande d’une contribuƟon finan‐
cière—AcƟvité de financement pour 
la préservaƟon de l’église de Saint-
Fabien-de-Panet 
L’église de Saint-Fabien-de-Panet  
organise un souper méchoui suivi 
d’une soirée country, le 13 septembre 
2025, afin d’amasser des fonds pour 
son entreƟen et sa préservaƟon. 

Une contribuƟon financière de 400 $ 
est accordée et réparƟe comme suit : 
300 $ budget MADA 
100$ budget du Comité des Loisirs 

Demande d’une contribuƟon finan‐
cière—Remplacement d’une glissade 
à l’école Chanoine-Ferland 
La glissade située dans la cour de 
l’école Chanoine-Ferland est brisée et 
représente un risque pour la sécurité 
des enfants. Le coût total du rempla-
cement s’élève à 5 381,68 $, incluant 
les taxes et le transport. 
Le Centre de services scolaire de la 
Côte-du-Sud assumera 50 % du coût 
et l’école couvrira une parƟe de  
1 345,41 $. 

La cour d’école est accessible à l’en-
semble de la populaƟon en dehors des 
heures de classe, alors la municipalité 
apportera une aide financière de         

1 345,41$ pour le remplacement de la 
glissade. 

Demande de la Fabrique de couvrir le 
peintre par les assurances de la Mu‐
nicipalité 
La Fabrique de Saint-Fabien-de-Panet 
prévoit effectuer des travaux de pein-
ture sur les fenêtres de l’église et a 
sollicité la collaboraƟon de la Munici-
palité afin de couvrir le peintre par le 
biais des assurances de la Municipali-
té. 
Après validaƟon, la Municipalité n'est 
pas en droit de couvrir le personnel de 
la Fabrique. 

Renouvellement de contrat de ser‐
vice des appels 9-1-1 et réparƟƟon 
incendie 
La Centrale des Appels d'Urgence 
Chaudière-Appalaches (CAUCA) est un 
centre cerƟfié en vertu de la Loi sur la 
sécurité civile et opère un centre pri-
maire de traitement des communica-
Ɵons 9-1-1 tel que défini à l'arƟcle 
52.1 de la Loi de la sécurité civile. 
CAUCA opère un centre primaire de 
traitement des communicaƟons 9-1-1 
(ci-après « Centre 9-1-1 ») tel que dé-
fini à l’arƟcle 1 al.2 (1) de la Loi sur les 
centres de communicaƟons d’ugence. 

CAUCA déƟent un cerƟficat de confor-
mité en vertu de la Loi sur les centres 
de communicaƟons d’urgence et 
opère un centre secondaire traitant 
les communicaƟons requérant l'inter-
venƟon des services incendie. 
La Municipalité désire octroyer les 
mandats de la gesƟon des communi-
caƟons 9-1-1 et de la réparƟƟon in-
cendie à l'intérieur de son territoire 
ou des parƟes de territoires de toutes 
municipalités désignées par la Munici-
palité à CAUCA. 
Il est autorisé de signer les ententes 
avec l’entreprise pour une durée de 
cinq (5)ans. 

Demande au gouvernement du Qué‐
bec pour un financement équitable 
des services 9-1-1 et de la réparƟƟon 
incendie 

Le rôle des municipalités est d’assurer 
les services d’un centre d’urgence  
9-1-1 sur leur territoire et la réparƟ-
Ɵon incendie est aussi une compé-
tence municipale. Il faut dissocier le 
financement de ces deux (2) services; 

9-1-1 
La Taxe municipale 9-1-1 est perçue 
sur les comptes téléphoniques et était 
fixée au Québec à un montant men-
suel de 0,46 $ depuis le 1er août 2016. 

Le Québec vit un écart par rapport aux 
autres provinces. En mars 2023, le 
ministre de la Sécurité publique a an-
noncé un invesƟssement de 45,5 mil-
lions de dollars pour l’implantaƟon du 
9-1-1 de prochaine généraƟon et ce 
montant ne couvre pas les dépenses 
annuelles nécessaires pour maintenir 
ceƩe nouvelle technologie. Une aug-
mentaƟon de la taxe a eu lieu au 1er 
janvier 2024 à 0,52 $ et celle-ci est 
indexée annuellement. 
Les centres d’urgence 9-1-1 ont eu, au 
cours des dernières années des aug-
mentaƟons significaƟves de coûts 
pour assurer un service de qualité. 
L’augmentaƟon et l’indexaƟon de la 
Taxe 9-1-1 sont essenƟelles au finan-
cement de ce service et celle-ci doit 
être réservée aux centres d’urgence 
qui reçoivent ces appels. 

Incendie 
Les centres secondaires de réparƟƟon 
santé et policier sont financés par 
leurs propres ministères et aucun fi-
nancement n’est accordé à la réparƟ-
Ɵon incendie. La charge de travail a 
considérablement augmenté à la ré-
parƟƟon incendie, service qui contri-
bue à l’aƩeinte des objecƟfs de la Loi 
sur la sécurité incendie et de l’arrivée 
des schémas de couverture de risque. 
Les centres d’urgences sont contraints 
d’augmenter la contribuƟon finan-
cière des municipalités pour offrir le 
service de réparƟƟon incendie. Cer-
tains centres d’urgence ont déjà effec-
tué de nombreuses représentaƟons 
auprès des autorités gouvernemen-
tales et instances décisionnelles afin 
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de les sensibiliser à ceƩe réalité. 
Pour ces raisons, il est résolu que le 
rehaussement et l’indexaƟon de la 
Taxe 9-1-1 soit réservé exclusive-
ment aux centres primaires qui re-
çoivent les appels 9-1-1 et que le 
gouvernement du Québec contribue 
au financement des centres secon-
daires de réparƟƟon incendie, et ce, 
afin d’alléger le fardeau fiscal des 
municipalités associé à ce service 
essenƟel. 

Aide financière—PAVL Volet entre‐
Ɵen 2025-2026—Dossier ZLX46384 
Le conseil municipal a pris connais-
sance de l’aide financière dans le 
cadre du PAVL. CeƩe aide financière 
maximale s’élève à 215 351 $ et elle 
est octroyée selon les modalités 
d’applicaƟon 2024-2026 du PAVL. 
La Municipalité souhaite procéder à 
l’entreƟen de ses routes locales dans 
le respect des critères du pro-
gramme.  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet accepte l’aide financière maxi-
male de 215 351 $ aƩribuée dans le 
cadre du PAVL – Volet EntreƟen 
2025-2026 pour le dossier ZLX46384. 
La Municipalité s’engage à respecter 
les exigences prévues aux modalités 
d’applicaƟon 2024-2026 du pro-
gramme, incluant la reddiƟon de 
comptes, les délais d’exécuƟon et la 
conformité des dépenses admis-
sibles. 

Achat d’un panneau électrique 
10HP—Usine eau potable 
La Municipalité souhaite poursuivre 
l'opƟmisaƟon du foncƟonnement de 
son usine d’eau potable et l’installa-
Ɵon d’un panneau électrique 10HP 
incluant un automate programmable 
est jugée nécessaire. 
La Municipalité a obtenu un prix de 
la compagnie SM-Eau-Expert, pour 
un montant de 17 259 $ avant taxes 
pour le panneau électrique requis. Il 
est résolu d’acheter ce panneau. 

Concours de fleurs 2025 
Le conseil municipal souhaite encou-
rager l’embellissement du territoire 
et la parƟcipaƟon citoyenne. 
L’organisaƟon d’un concours de 
fleurs contribuera à valoriser les 
efforts des citoyens et à améliorer le 
cadre de vie. 
La Municipalité prévoit une somme 
de 375 $ pour le prix de chaque ga-
gnant, au nombre de trois (3). 
1er prix: 150 $ 
2e prix: 125 $ 
3e prix: 100 $ 
Demande de permis de construc‐
Ɵon—Lot 6 622 503—CCU 
En vertu de l’arƟcle 3.9.1 du Règle-
ment 348-2021 modifiant les règle-
ments de zonage, de construcƟon et 
de loƟssement, toute construcƟon, 
doit faire l’objet d’une demande de 
permis. 
La demande de permis de construc-
Ɵon effectuée par le demandeur, 
M. David Lajeunesse-Robert, con-
siste en la construcƟon d’un bâƟ-
ment sur le lot 6 622 503. 
Le propriétaire, M. David Lajeunesse
-Robert, souhaite construire ce bâƟ-
ment dans un premier temps pour 
des fins personnelles, et par la suite 
pour une uƟlisaƟon commerciale de 
type locaƟon à court terme (AirBnb). 
Aucun plan d’implantaƟon n’a été 
fourni par un arpenteur géomètre, 
aucune étude de sol n’a été réalisée. 

Il est résolu que le conseil municipal 
exige: 
- Qu’un plan d’implantaƟon soit 
fourni par un arpenteur géomètre 
- Qu’une étude de sol soit réalisée 
- Que le type d’usage du bâƟment 
soit précisé, considérant que plu-
sieurs usages ne peuvent être défi-
nis pour un seul bâƟment. 

Afin de poursuivre l'analyse du dos-
sier dans son enƟèreté. 

Départ de M. St-Pierre 
M. Réjean St-Pierre a siégé au sein 
du comité consultaƟf d’urbanisme 

(CCU) de la Municipalité de Saint-
Fabien-de-Panet. Sa parƟcipaƟon, 
son engagement et ses contribuƟons 
ont grandement soutenu les travaux 
du comité et favorisé le développe-
ment harmonieux du territoire. 
Le Conseil municipal Ɵent à souligner 
l’importance de l’implicaƟon béné-
vole des citoyens dans les instances 
consultaƟves de la Municipalité. 
Le Conseil municipal de Saint-Fabien-
de-Panet remercie chaleureusement 
M. Réjean St-Pierre pour son engage-
ment, sa disponibilité et le travail 
accompli dans le cadre de son man-
dat au sein du comité consultaƟf 
d’urbanisme. 
AutorisaƟon du raccordement aque‐
duc égout | Propriété sise au 218, 
rue Nadeau  
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a adopté le Règlement numé-
ro 380-2025 sur les permis et cerƟfi-
cats, lequel abroge le règlement nu-
méro 375-2025. 
L’arƟcle 5.3, alinéa 8 du règlement 
sƟpule que toute demande de per-
mis de construcƟon doit être accom-
pagnée, le cas échéant, d’une résolu-
Ɵon du conseil autorisant le raccor-
dement aux réseaux d’aqueduc et 
d’égout. Le conseil municipal a pris 
connaissance de la demande de per-
mis de construcƟon pour le bâƟment 
sis au 218, rue Nadeau nécessitant 
un raccordement aux réseaux 
d’aqueduc et d’égout municipaux. 
Les coûts relaƟfs au raccordement 
du réseau d’aqueduc et d’égouts 
sont esƟmés à 700 $, tel que le règle-
ment 196 le prévoit. 
Conformément aux arƟcles 361 et 362 de la 
Loi sur les élecƟons et les référendums dans 
les municipalités, la conseillère Alice Lenoir 
déclare qu'elle a un intérêt pécuniaire relaƟ‐
vement à ce point de l'ordre du jour. Elle 
s'absƟent de parƟciper aux délibéraƟons et 
de voter sur ce point. 
Le raccordement est autorisé. 
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RésoluƟon—Affichage de postes 
pour des membres du comité con‐
sultaƟf d’urbanisme (CCU) 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souhaite assurer le bon fonc-
Ɵonnement de son Comité consulta-
Ɵf d’urbanisme (CCU). Des sièges 
sont actuellement vacants ou le se-
ront prochainement au sein du comi-
té. 
Le règlement municipal prévoit que 
les membres du CCU doivent être 
nommés par résoluƟon du conseil 
municipal, à la suite d’un appel de 
candidatures public. 
Il y aura donc un affichage public afin 
de recruter des membres pour siéger 
au Comité consultaƟf d’urbanisme 
(CCU). L’affichage sera diffusé par les 
moyens habituels de communicaƟon 
de la municipalité et les personnes 
intéressées sont invitées à soumeƩre 
leur candidature par écrit à la direc-
Ɵon générale. 

Paiement final—Pumptrack 
La compagnie Flow Parc a complété 
100 % des travaux relaƟfs au projet 
de concepƟon et construcƟon du 
Pumptrack. 
Un premier versement au montant 
de 98 179,11 $ taxes incluses a été 
effectué en 2024. 
Une retenue de 5 %, soit 5 167,32 $, 
a été appliquée sur le montant dû en 
2024 conformément aux condiƟons 
contractuelles. 
Le montant final à verser pour les 
travaux complétés en 2025 s’élève à 
146 717,64 $ taxes incluses, ce qui 

inclut le versement de la retenue 
de 5 167,32 $. 
Il est résolu de verser le paiement 
final. 

CréaƟon d’un comité d’embellisse‐
ment 
Le conseil municipal désire créer un 
comité d’embellissement qui tra-
vaillera sur l’embellissement et 
l’aménagement sur le territoire de 
Saint-Fabien- de-Panet. 
Le comité doit déposer tout projet 
au conseil pour fin d’approbaƟon. 
Le comité est consƟtué comme 
suit: 

Mme Gladys Mercier 
Mme Gisèle Thibodeau 
Mme Fadia Bayrakdar 

LibéraƟon de la retenue relaƟve‐
ment aux travaux de déneigement 
pour la période 2024-2025 
Des travaux de déneigement ont 
été exécutés par la compagnie 
9312-2844 Québec inc., conformé-
ment au contrat établi avec la Mu-
nicipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
pour la période hivernale 2024-
2025. 
Des bris évalués à 7 220,41 $ taxes 
incluses sont survenus et ont été 
réparés à la saƟsfacƟon de la Muni-
cipalité, les frais ayant été pris en 
charge par l’assurance de la com-
pagnie 9312-2844 Québec inc. 
La Municipalité avait retenu ceƩe 
somme jusqu’à ce que les répara-
Ɵons soient complétées.  
Les réparaƟons ayant été effec-
tuées et le montant final versé, le 

dossier est maintenant considéré 
comme fermé. 

AutorisaƟon pour l’installaƟon 
d’une ligne électrique privée—
Érablière Les Frérôts inc 
Demande d'Érablière les Frérôts inc. 
visant l’autorisaƟon d’installer une 
ligne électrique privée sur l’emprise 
municipale, du côté ouest du 245, 
rang Saint-Isidore jusqu’à la limite de 
Saint-Magloire. 
CeƩe ligne permeƩra de relier le ré-
seau d’électricité existant pour le lot 
5 068 089, dans le cadre d’un projet 
acéricole. Le projet implique l’instal-
laƟon de onze (11) poteaux sur une 
distance approximaƟve de 550 
mètres, le tout selon le plan fourni 
en annexe à la demande. 
La Municipalité ne s’oppose pas à 
ceƩe installaƟon sous réserve du 
respect des normes applicables. 
Conformément aux arƟcles 361 et 362 de la 
Loi sur les élecƟons et les référendums dans 
les municipalités, le conseiller Michaël Mail‐
hot déclare qu'il a un intérêt pécuniaire relaƟ‐
vement à ce point de l'ordre du jour. Il s'abs‐
Ɵent de parƟciper aux délibéraƟons et de 
voter sur ce point. 
La municipalité autorise ceƩe instal-
laƟon. 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
Un citoyen demande si les travaux 
dans le rang St-Isidore seront entre-
pris prochainement et si le lignage 
sera effectué dans le rang Ste-Marie. 
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Découverte de nos entrepreneuráeás : Prévostech 
La maison au 395, route 283 à Saint-Fabien-de-Panet était autrefois un magasin général géré par la famille 
Carbonneau. Les habitants de Saint-Fabien venaient aussi au bureau de poste qui était dans la même bâƟsse 
à ceƩe époque. Au fil des années, le bâƟment n’a cessé de se transformer. Il a su garder sa vocaƟon com-
merciale grâce à deux frères ambiƟeux.  

 

Après avoir acheté la maison en 
2018, Marc-André Prévost décide de 
fonder l’entreprise Prévostech Inc. 
avec son frère, Maxime Prévost.  

Tous deux œuvrant dans des do-
maines complémentaires de la cons-
trucƟon depuis plusieurs années, ils 
choisissent de créer une entreprise 
offrant des services en électricité, en 
climaƟsaƟon/chauffage et en réfrigé-
raƟon.  

Animés par un profond engagement 
envers leur communauté, ils déci-
dent d’installer leurs bureaux et leur 
entrepôt directement dans la maison 
de Marc-André à Saint-Fabien-de-
Panet afin de pouvoir servir leur communauté.  

Cela permet d’offrir un service rapide et de qualité aux gens de leur région. La compagnie dessert une 
grande parƟe de la région de Chaudière-Appalaches depuis plus de 4 ans. 

 

L’équipe de Prévostech vous accompagne dans tous vos projets résidenƟels et commerciaux.  

Que ce soit pour l’installaƟon de chauffage élec-
trique (plinthes ou convecteurs), l’installaƟon de 
bornes de recharge ou le remplacement/ajout de 
panneaux électriques, ils sont là pour vous.  

Ils réalisent également des travaux de rénovaƟon 
ainsi que des projets de construcƟon neuve. 

Ils offrent aussi l’installaƟon de systèmes de 
chauffage et de climaƟsaƟon, incluant des thermo-
pompes murales et centrales. Ils offrent une 
gamme de produits diversifiés pour répondre aux 
différents besoins de leurs clients. 

De plus, ils proposent des soluƟons de réfrigéraƟon 
sur mesure, comme des chambres froides. Ils instal-
lent aussi des balayeuses centrales. 
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Marc-André Prévost, récipiendaire du Prix de la Relève, 
catégorie Entrepreneur  

Grâce à leur experƟse et leur aƩachement pour 
la région, Marc-André et Maxime Prévost ont su 
faire de Prévostech Inc. une entreprise dyna-
mique et fiable, au service de leur communauté.  

 

Leur engagement envers la qualité et la saƟsfac-
Ɵon de leurs clients fait de Prévostech un parte-
naire de confiance pour tous vos projets résiden-
Ɵels ou commerciaux. 

Maxime Prévost 

Les frères Prévost, en mission à la patinoire 
de Saint-Paul-de-Montmigny 

Les entrepreneur∙e∙s occupent une place importante 
dans notre communauté, et les Panétois∙e∙s veulent 
mieux les connaître.  
 
Si comme l’entreprise Prévostech Inc, vous souhaitez 
vous présenter, profitez du numéro de novembre ou 
de décembre pour le faire, en nous envoyant 
quelques photos, une descripƟon de vos acƟvités, 
l’historique et les projets de votre entreprise. 
 
Ne laissez pas passer votre chance et contactez-nous 
à info@journal-le-reveil.com pour organiser votre 
page publi-rédacƟonnelle gratuire! 
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À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
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Informations pour les voyages  

Nous revoilà!  Le voyage au lac William prévu pour les 26,27 et 28 octobre sera réel dans très peu 
de temps et j'ai quelques détails pour tous ces heureux inscrits. Nous sommes 55 personnes 
enthousiastes à l'idée de s'évader un court moment du quoƟdien. Voici quelques consignes  

Heure de départ de Montmagny: 13.30 

Endroit de rassemblement: Arena 

Court arrêt à St-Nicolas (sorƟe 312) pour prendre 6 personnes 

Heure d'arrivée au Manoir:15.45-16.00 heures 

On sera accueillis et on nous remeƩra les clés des chambres. On s'occupera des bagages. 

N.B. Prévoir un vêtement rouge ou un accessoire pour le lendemain avant-midi, soit le 27. 

Le reste vous apparƟent de faire en sorte que vous reveniez saƟsfaits! 

Je serai là pour vous accueillir!      ClaudeƩe Lapointe au #418-249-2211 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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 Affaires municipales - Séances du 4 et du 6 août 2025 (p. 1/3) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Séance ordinaire du 4 août 2025 

Avis de moƟon 
- Projet de règlement 383-2025 
consƟtuant un fonds de roule‐
ment de 200 000$ 

- Projet de règlement 223-2025 mo‐
difiant le règlement de loƟsse‐
ment numéro 223 

- Règlement 381-2025 consƟtuant 
une réserve financière pour le ser‐
vice d’aqueduc 

- Projet de règlement 382-2025 
consƟtuant une réserve pour le 
service d’égouts 

- Projet de règlement 384-2025 dé‐
crétant une dépense et un em‐
prunt de 500 000$ pour payer des 
dépenses en immobilisaƟons rou‐
Ɵères (travaux de voirie) 

- Projet de règlement 385-2025 re‐
laƟf à l’obligaƟon d’installer des 
protecƟons contre les dégâts 
d’eau abrogeant le règlement 303
-2009 

- Projet de règlement 351-2021-A 
modifiant le règlement 351-2021 
décrétant des travaux de réfecƟon 
du rang St-Jean-BapƟste compor‐
tant une dépense et un emprunt 
de 2 476 261$, remboursable sur 
10 ans 

Ces projets de règlement seront  pré‐
sentés pour adopƟon lors d’une pro‐
chaine séance du conseil municipal. 

Renouvellement de la banque 
d’heures—Stat GesƟon municipale 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet bénéficie de l’accompagne-
ment de la firme STAT GesƟon muni-
cipale pour différents dossiers admi-
nistraƟfs et financiers. La banque 
d’heures actuellement en vigueur est 
arrivée à échéance. 
La Municipalité désire poursuivre les 
travaux entrepris avec la firme STAT 
GesƟon municipale qui a déposé une 
offre de services pour le renouvelle-
ment de la banque d’heures, soit 50 
heures pour un montant total de  
4 250 $ avant taxes. 

CréaƟon d’un Fonds pour parcs, ter‐
rains de jeux et espaces naturels 
L’arƟcle 117.15 de la Loi sur l’aména-
gement et l’urbanisme permet à une 
municipalité locale de créer, par ré-
soluƟon, un fonds réservé à l’acquisi-
Ɵon, au développement ou à l’amé-
nagement de terrains à des fins de 
parc, de terrain de jeux ou d’espace 
naturel. 
La Municipalité perçoit ou peut per-
cevoir des contribuƟons en argent en 
vertu de l’arƟcle 117.1 de ladite loi, 
lors d’un loƟssement, en remplace-
ment de la cession de terrain à des 
fins de parc. 
La Municipalité souhaite se doter 
d’un mécanisme clair et dédié à la 
gesƟon de ces sommes. 
Il est résolu que la Municipalité de 
Saint-Fabien-de-Panet crée un fonds 
réservé inƟtulé : « Fonds pour parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels » 
et que ce fonds soit alimenté par les 
contribuƟons monétaires perçues en 
vertu de l’arƟcle 117.1 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
Que les sommes inscrites à ce fonds 
soient uƟlisées exclusivement pour 
l’acquisiƟon, le développement ou 
l’aménagement de terrains desƟnés 
à des fins de parc, de terrain de jeux 
ou d’espace naturel. 

Renouvellement du contrat d’assu‐
rance de dommages—MMQP-03-
018015.20 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet doit détenir une couverture 
d’assurance adéquate pour protéger 
ses biens, ses acƟvités et sa respon-
sabilité civile, en foncƟon de ses be-
soins. 
La Municipalité a reçu le renouvelle-
ment de sa police d’assurance émise 
par le Fonds d’assurance des munici-
palités du Québec, sous le numéro 
MMQP-03-018015.20, incluant no-
tamment l’assurance des biens, la 
perte de revenus, la responsabilité 
civile, les erreurs et omissions, le 

crime, l’assurance automobile ainsi 
que le bris des machines et l'assu-
rance contre les cyberaƩaques, et ce, 
pour la période débutant le 15 mai 
2025. La facture numéro 18798 
émise par le Fonds d’assurance des 
municipalités du Québec totalise  
25 462 $ avant taxes . 
Le renouvellement de la police est 
autorisé. 

CompensaƟon pour surcharge de 
travail—DirecƟon générale 
L’absence de l’adjointe de direcƟon 
pour une certaine période occa-
sionne une augmentaƟon significa-
Ɵve de la charge de travail de la di-
rectrice générale et greffière-
trésorière. 
Dans ce contexte, la directrice géné-
rale et greffière-trésorière est appe-
lée à effectuer un nombre plus élevé 
d’heures afin d’assurer la conƟnuité 
des opéraƟons et le bon foncƟonne-
ment de l’administraƟon municipale. 
La directrice générale demande 
d’être rémunérée pour les heures 
supplémentaires effectuées en lien 
avec ceƩe situaƟon excepƟonnelle. 
CeƩe demande est autorisée jus-
qu’au retour en poste de l’adjointe  
ou jusqu’à nouvelle décision du con-
seil. 

InformaƟon 
Pluies diluviennes 
La mairesse informe, qu'à la suite des 
pluies diluviennes du mois de juillet 
dernier, il y a eu des dégâts d'affais-
sements de chaussées, de ponceaux 
endommagés, et que des travaux 
pour contrer des débordements de 
fossets ont eu lieu. Les travaux de 
réparaƟon dans les chemins et les 
rangs suivent leurs cours et les che-
mins sont stables. 

Demande d’une contribuƟon finan‐
cière—Bercethon  
Le conseil de la Fabrique de Saint-
Fabien-de-Panet a organisé un ber-
cethon le 7 juin dernier, afin d’amas-
ser des fonds pour réparer des fe-
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nêtres du bâƟment de l'église. 
Un montant de 50$ est accordé pro-
venant du budget MADA. 

Dépôt—AcƟon du Groupe ForesƟer 
contre la tordeuse des bourgeons 
d’épineƩes 
Dépôt de la correspondance expli-
quant que le Groupement foresƟer 
Montmagny– L’Islet propose de trai-
ter les lots privés et publics à l’aide 
d’un produit approuvé par le minis-
tère de l’Environnement, dans le but 
de luƩer contre un insecte ravageur 
des bois mous, parƟculièrement 
l’épineƩe. Une épidémie similaire 
survenue il y a quelques années 
avait entraîné la destrucƟon com-
plète de plusieurs plantaƟons. 

Dépôt du rapport de la Bibliothèque 
pour l’année 2024. 

Aide financière—PAVL Volet Projets 
parƟculiers d’amélioraƟon—par 
circonscripƟon électorale (PPA-CE) - 
Dossier YNG46867 
Le conseil municipal a pris connais-
sance de l’aide financière maximale 
de 15 000$ dans le cadre du PAVL – 
Volet EntreƟen 2025-2026, pour le 
dossier YNG46867 (voirie locale).  
CeƩe aide financière est octroyée 
selon les modalités d’applicaƟon du 
Programme d'aide à la voirie locale 
2024-2026. 

Demande de permis de loƟssement 
Demande de permis de loƟssement 
effectuée par  Mme Marie-Josée 
Montminy, qui consiste à autoriser 
une opéraƟon cadastrale visant à 
subdiviser le lot numéro 6 665 006 
en trois (3) nouveaux lots (6 695 270 
à 6 695 272) et à la créaƟon d’une 
rue privée. 
Le plan cadastral parcellaire émis 
par l’arpenteur-géomètre, M. Simon
-Pierre ForƟer Beaulieu, relaƟve-
ment au lot 6 665 006 est conforme 
à l’arƟcle 19 de la Loi sur le cadastre 
( L.R.Q., c. C-1 ). 
L’opéraƟon cadastrale ne contre-
vient pas au Règlement 348- 2021 

modifiant les règlements de zo-
nage, de construcƟon et de loƟsse-
ment. 
La demande de permis de loƟsse-
ment et la créaƟon d’une rue privée 
ne causent aucun préjudice. Le pro-
priétaire souhaite subdiviser pour 
vendre et rentabiliser son terrain. 
La présentaƟon du dossier a été 
analysée par le comité consultaƟf 
d’urbanisme et est autorisée par le 
conseil municipal. 

Demande de permis de construc‐
Ɵon Lot 6 622 503 (suite) 
À la suite des recommandaƟons 
émises concernant certains aspects 
de la demande de permis de cons-
trucƟon déposée par M. David La-
jeunesse-Robert, visant la construc-
Ɵon d’un bâƟment sur le lot 6 622 
503, celle-ci a été révisée à la lu-
mière de nouveaux éléments tan-
gibles transmis par le demandeur. 
Le demandeur a déposé un plan 
d’implantaƟon conforme aux exi-
gences réglementaires. 
Le bâƟment principal sera desƟné à 
des usages mulƟples, soit personnel 
et de type Airbnb, et ce, sans con-
travenƟon aux règlements munici-
paux en vigueur, la grille de zonage 
permeƩant un usage mixte pour ce 
secteur. 
Le demandeur a fourni une leƩre 
signée par un ingénieur de la firme 
Aqua Ingenium relaƟvement à l’ap-
plicaƟon du Règlement Q-2, r.22 
concernant l’implantaƟon d’une 
toileƩe munie d’un système de trai-
tement par compostage indiquant 
la conformité d’un tel système. La 
Loi provinciale n’exige pas d’étude 
de sol. 
Le système est muni de sacs à com-
post (autorisé par la MRC de Mont-
magny) et conçu pour un nombre 
limité d’uƟlisaƟons. À cet effet, le 
propriétaire, M. David Lajeunesse-
Robert, s’engage à se conformer au 
respect des normes environnemen-
tales lors de séjours des futurs loca-

taires en leur fournissant un guide 
des bonnes praƟques reflétant les 
indicaƟons de l’ingénieur menƟonné 
au 5e alinéa de la présente résolu-
Ɵon. 
Des inspecƟons aléatoires seront 
effectuées afin de s’assurer du bon 
entreƟen et du respect des lieux. 
La présentaƟon du dossier a été ana-
lysée par le comité consultaƟf d’ur-
banisme. 
La demande de permis de construc-
Ɵon est autorisée sous réserve du 
respect de l’ensemble des condiƟons 
énumérées précédemment. 

Demande de permis pour la créa‐
Ɵon d’une rue privée (Dossier 2035-
601) 
Conformément aux arƟcles 361 et 362 de la 
Loi sur les élecƟons et les référendums dans 
les municipalités, la mairesse Gladys Mercier 
déclare qu'elle a un intérêt pécuniaire relaƟ‐
vement à ce point de l'ordre du jour. Elle 
s'absƟent de parƟciper aux délibéraƟons et 
de voter sur ce point. 
La demanderesse, madame Gladys 
Mercier, a déposé une demande vi-
sant à autoriser la créaƟon d’une rue 
sur un chemin privé situé sur le terri-
toire de la Municipalité.  La zone de 
construcƟon projetée pour la rue 
privée ne se situe pas en zone inon-
dable. 
La demande de construcƟon res-
pecte les normes applicables, notam-
ment les largeurs minimales prévues 
au règlement de loƟssement. Ladite 
demande ne contrevient à aucun des 
règlements actuellement en vigueur 
et il y a eu présentaƟon du dossier 
au comité consultaƟf d’urbanisme. 
La demande est autorisée. 

AutorisaƟon d’accès gratuit à la 
salle communautaire—Événement 
« Échange tes fringues » 
L’événement aura lieu le 20 sep-
tembre 2025 et se déroulera toute la 
journée. Le comité des loisirs s’est 
engagé à assumer les frais de mé-
nage associés à l’uƟlisaƟon de la 
salle. 

Affaires municipales - Séances du 4 et du 6 août 2025 (p. 2/3) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
ainsi que pédicure 
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 Affaires municipales - Séances du 4 et du 6 août 2025 (p. 3/3) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

AutorisaƟon d’accès gratuit à la 
salle communautaire—Événement 
« Marché des arƟsans » 
Des bénévoles souhaitent organiser 
un Marché des arƟsans le 8 no-
vembre 2025 afin de meƩre en va-
leur le talent local et favoriser l’achat 
auprès des créateurs de la région. 
La salle leur est accordée gratuite-
ment. 

Période de quesƟons 
Des citoyens se sont informés pour 
savoir quels produits seront uƟlisés 
par le groupe foresƟer, si des arbres 
fruiƟers allaient être plantés. 
 
Séance extraordinaire du 6 août 
2025 

AdopƟon du Règlement 351-2021-A 
modifiant le règlement 351-2021 
Le Règlement no 351-2021 décrétant 
des travaux de réfecƟon du rang St-
Jean-BapƟste comportant une dé-
pense et un emprunt de 2 476 261 $, 
remboursable sur 10 ans adopté par 
le conseil à sa séance ordinaire du 7 
juillet 2021 et entré en vigueur le 21 
juillet 2021. 
En vertu de l’arƟcle 4 dudit règle-
ment, le conseil doit affecter annuel-
lement une porƟon des revenus gé-
néraux de la Municipalité au paie-

ment des dépenses engagées relaƟ-
vement aux intérêts et au rembour-
sement en capital des échéances 
annuelles de l’emprunt. 
Il convient de modifier ceƩe dispo-
siƟon afin de décréter une taxe spé-
ciale à un taux suffisant d’après la 
valeur foncière des immeubles im-
posables situés sur le territoire de 
la Municipalité, et ce, pour favoriser 
la transparence auprès des contri-
buables. 
CeƩe modificaƟon est de nature 
administraƟve, n’a aucun effet sur 
le montant total de l’emprunt ni sur 
ses échéances annuelles et ne né-
cessite que l’approbaƟon de la mi-
nistre conformément à l’arƟcle 
1077 du Code municipal du Québec 
(C.M.). 

Le Règlement no 351-2021-A modi-
fiant le Règlement no 351-2021 est 
adopté et il y a affichage d’un avis 
public aux personnes désirant s’op-
poser à son approbaƟon durant une 
période de 30 jours (calendrier). 

- AdopƟon du Règlement 385-2025 
relaƟf à l’obligaƟon d’installer des 
protecƟons contre les dégâts d’eau 
abrogeant le règlement 303-2009 
L’arƟcle 19 de la Loi sur les compé-
tences municipales (RLRQ, c. C 47.1) 

permet à toute municipalité locale 
d’adopter des règlements en maƟère 
d’environnement. 
Le conseil juge opportun d’imposer la 
mise en place de protecƟons contre 
les dégâts d’eau à l’égard de toute 
construcƟon située sur son territoire. 
Suivant l’arƟcle 21 de la Loi sur les 
compétences municipales, la munici-
palité n’est pas responsable des dom-
mages causés à un immeuble ou à 
son contenu si le propriétaire néglige 
ou omet d’installer un appareil desƟ-
né à réduire les risques de dysfonc-
Ɵonnement d’un système d’alimenta-
Ɵon en eau ou d’égout, conformé-
ment à un règlement adopté en vertu 
de l’arƟcle 19 de ladite loi. 
La mairesse menƟonne que le pré-
sent règlement a pour objet de pré-
voir l’obligaƟon, pour les proprié-
taires de construcƟons desservies par 
un réseau d’égout sanitaire, pluvial 
ou unitaire (le cas échéant) situé sur 
le territoire de la municipalité, d’ins-
taller des protecƟons contre les dé-
gâts d’eau, notamment des clapets 
anƟretour, pour éviter tout refoule-
ment, selon les condiƟons prévues au 
présent règlement.  

Le règlement est adopté. 

 

Gestion des déchets - quelques rappels 

Le service de conteneur Déchets - Matériaux secs - Fer -Métal 
SE TERMINE LE SAMEDI 4 octobre 2025, 9 à 12h, au 25 rue Principale Ouest 
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 Inauguration du Pumptrack le 23 septembre 2025 

Journée de la culture le 28 septembre 2025 
Murale texƟle finalisée avec la parƟcipaƟon des citoyens de Saint-Fabien-de-Panet. Info page 35. 
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DéclaraƟon de candidature 
Du 19 septembre au 3 octobre 2025 
 
Vote par anƟcipaƟon 
Dimanche 26 octobre 2025 de 12h à 20h 
 
Vote le jour du scruƟn 
Dimanche 2 novembre 2025 de 10h à 20h 
 
InformaƟon : Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet - 195 rue Bilodeau - 418-249-4471 
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       84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

 
Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 
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Pas d’Halloween cette année  
à la Fabiothèque 

CeƩe année, hélas, il n’y aura pas de distribuƟon de friandises et livres aux enfants, le soir d’Halloween,  
à l’entrée du château d’eau, le bâƟment qui abrite, entre autres, la Fabiothèque. 
 
Croyez bien, chers parents et chers enfants, que ceƩe acƟvité n’est pas annulée de gaîté de cœur. 
Heureusement, il y a bien d’autres maisons et endroits qui vous procureront bonbons et sourires, comme 
devant l’église où selon la tradiƟon, plusieurs volontaires ralenƟssent la circulaƟon et font des distribuƟons.  
 
Merci de votre compréhension. 
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE  
 
Octobre 2025    clhveilleux@gmail.com 

Bonjour à tous, 
 
En Septembre, nous avons réfléchi ensemble sur les peurs dans notre vie. Si nous avons fait le choix d’y re-
noncer pour choisir la confiance, nous pouvons avec la grâce de Dieu, désirer améliorer nos relaƟons et 
vivre dans la paix. Vous avez, sans doute, remarqué plusieurs fêtes liturgiques, comme celle du 8 septembre 
Fête de la Naissance de la Vierge Marie, fête des Archanges, des Anges, Fête du Pape Léon, celle de Mère 
Thérèsa et de plusieurs autres. Nous avons assisté à la CanonisaƟon de Carlo AcuƟs, apôtre de l’EucharisƟe, 
sa fête est inscrite le 12 octobre. Prions pour les jeunes, et rendons grâces à Dieu! 
 
En Octobre, sera célébrée la fête de Ste-Thérèse-de-Lisieux et de St-François d’Assise, Ste-Thérèse d’Avila, 
Ste Marguerite d’Youville, une sainte de chez nous. Aussi St-Jean-Paul II, le 22 octobre et tous les autres. Les 
saints et saintes de Dieu sont des modèles, même si nous sommes tous différents. Ce sont des sources d’ins-
piraƟon pour notre vie. Leur mission dans le Ciel est d’intercéder pour nous auprès de Jésus et la Vierge Ma-
rie. Prions avec eux pour nous, car ils sont très puissants sur le Cœur de Dieu. Au Nom de Jésus! Amen! 

 

L'expression « acƟon de grâce » désigne un acte de reconnaissance ou de remerciement, que ce soit 
pour des bénédicƟons reçues ou pour célébrer la fin de la récolte. Il s'agit d'un terme religieux  
désignant une aƫtude de graƟtude envers Dieu, qui peut être exprimée par des prières, des  

paroles ou des acƟons. Au Canada, le deuxième lundi d'octobre, l'AcƟon de grâce est l'occasion de se 
réunir en famille et entre amis, souvent autour d'un fesƟn, pour célébrer l'abondance de la récolte 

et les bonheurs de l'année.   
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 

  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant,                     tél.: 249-2269  Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne,                    tél.: 249-2152  Huguette Noël,      tél.: 249-2633 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 
Chabot Mya      418 234-3773 
Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  
Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 249-4296 
Lavallée Frédéricke   418 281-9667 
Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

hƩps://www.facebook.com/municipalitesƞabienpanet 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
RogerÊBolduc 
MarilynÊBolduc 
KévinÊChabot 
ÊÊÊÊÊÊ 
ÊÊÊÊÊÊÊÊÊPropriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

Coin des annonceurs 
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octobre 2025 
DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

   1 
Fabiothèque  
18-20h 
 
Conseil  
municipal dès 
19h30 

2 
 
Monstres + 
déchets 
Friperie 13-
15h 
Cartes d’or 
19h 

3 4 
Fringues à 
rabais  
10h-16h 
Salle Commu-
nautaire 

5 
Danse 
13h30-16h30  
Salle Commu-
nautaire 

6 
 

Pleine lune 

7 
Messe 14 h   
Habitations 
Panet 

8 
Cercle des 
Fermières dès 
13h  
 
Fabiothèque  
18-20h 

9 
 
Popote 11h30  
+ conférence 
AQDR  
 

Friperie 13-15 
 

Cartes d’or 19h 

10 11 

12 13 
Dernier quartier 
 
 

14 
Messe 9 h   
Local  
Fermières 

15 
Fabiothèque  
18-20h 

16 
 
Friperie 13-
15h 
 

Cartes d’or 
19h 

17 18 

19 20 
 
Date limite 
pour remettre 
vos articles et 
annonces pour 
le Réveil 

21 
 

Nouvelle lune 

22 
Fabiothèque  
18-20h 

23 
Messe 14 h   
CHSLD 
Friperie 13-
15h 
Cartes d’or 
19h 

24 25 

26 
Messe 10h30   
Église 

Vote par  
anticipation 
de 12h à 20h 

27 28 29 
 

Premier quartier 
 
Fabiothèque  
18-20h 

30 
 
Friperie 13-
15h 
 

Cartes d’or 
19h 

31 
Dimanche 2 
novembre de 
10h à 20h 
ÉlecƟons 
municipales 

 44 - Octobre Crédit photo : Gisèle Thibodeau 

31 

Action de grâce 


